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    Il est obligatoire de débroussailler aux abords des forêts et landes. La largeur des bandes à  

débroussailler est fixée à 20 mètres de part et d’autre de l’emprise des voies ouvertes à la circulation 
publique et traversant les terrains boisés et les landes. Cette obligation doit être mise en œuvre d’ici 
fin mai 2023. 
Il est vivement recommandé à tous de débroussailler dans tout lieu à proximité d’espaces naturels 
ou boisés afin d’éviter les risques de propagation d’incendie. 
 

Dans les bois, forêts, landes et plantations et jusqu’à une distance de 200 mètres,  
il est interdit à toute personne de porter ou d’allumer du feu, d’incinérer des  
végétaux sur pied, de fumer sur les voies publiques traversant les forêts et les landes, 

        d’utiliser des allumettes, bougies, barbecues ...  

Informations : affichage en mairie ou www.letheildebretagne.fr rubrique Vie pratique/Environnement/Prévention, sécurité  

 

Pour plus d'infos, rendez-vous sur le site internet du Theil ! http://letheildebretagne.fr  
 

Aimez, partagez les infos sur Facebook http://www.facebook.com/letheildebretagne  

Nomination d’un nouveau conseiller municipal. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte de l’installation 
de Madame Emilie PHÉLIPPÉ en qualité de Conseiller municipal, 
suite à la démission de M. Willy TOURTIER-GENDROT. 
Modification des Membres des Commissions municipales. 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, modifie les membres des 
commissions dans le respect de la proportionnelle. 
Modification des Membres des comités consultatifs 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, modifie les comités  
consultatifs dans le respect de la proportionnelle. 
Déclaration d’intention d’aliéner immeuble de Mme Aubin. 
Section A n° 322 et 323 (appart. 1). Le Conseil Municipal, à 
l'unanimité, décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
Déclaration d’intention d’aliéner immeuble de Mme Aubin. 
Section A n° 322 et 323 (appart. 2). Le Conseil Municipal, à 
l'unanimité, décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
Déclaration d’intention d’aliéner immeuble de M. Crublet.  
Section A n° 1139 (terrain 22 m²). Le Conseil Municipal, à l'una-
nimité, décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
Déclaration d’intention d’aliéner immeuble des consorts  
Duperrin. Section A n° 1141 (terrain 22 m²).  
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de ne pas exercer 
son droit de préemption. 
Déclaration d’intention d’aliéner immeuble de Mme Aubin. 
Section A n° 322 et 323 (appart. 3). Le Conseil Municipal, à 
l'unanimité, décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
Service Public d’Assainissement Collectif. Mission d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage pour le choix du délégataire. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de retenir la proposi-
tion d’ADM Conseil, située à Orléans, s’élevant à 7 423 € ht soit 
8 907.60 € ttc.   
Balayage mécanique de l’agglomération pour l’année 2023. 
Choix d’un prestataire. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, dé-
cide pour le balayage de l’agglomération au cours de l’année 
2023 de retenir la proposition la moins-disante de LPS Balayage 
(SAS Leudière Prestation de services) de Laval, s’élevant à la 
somme totale de 3 208.50 € ht soit 3 529.35 € ttc.   
Finances. Vote des subventions aux associations pour 2023. 
Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité d’accorder pour 2023 
les subventions suivantes :                                                          .../... 

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 MARS 2023  

CONSEIL MUNICIPAL : Prochaine séance le 15 mai 2023 à 20h00, à 
la Mairie à la salle du conseil municipal. 

Les Anciens Combattants AFN, les Citoyens de la Paix et la 
Municipalité du Theil de Bretagne vous invitent à participer à la 
cérémonie qui se déroulera le lundi 8 mai 2023. 
10h15 : rassemblement devant la salle communale. 
10h30 : cérémonie au Monument aux Morts. 
11h : vin d’honneur offert par l’Association des 
Anciens Combattants. 
11h30 : Levée des couleurs à la Résidence Albert 
Aubry. Merci par avance pour votre présence. 

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 

Anciens Combattants - Le Theil de Bretagne 271 
Club de la Joie - Le Theil de Bretagne 650 
Comité des fêtes du Theil de Bretagne 408 
ACCA (chasse) - Le Theil de Bretagne 317 
Chemins et Randonnées  Retiers - Le Theil 309 
La Gaule Theillaise 209 
A Fond la Gym - Le Theil de Bretagne 313 
Essé - Le Theil Football Club 578 
Amicale Laïque (Ecole Publique) - Le Theil 468 
APEL - Le Theil de Bretagne 468 
Ecole Publique (voyage/sorties) - Le Theil de Bretagne 2 449 
Ecole Saint-Marie - Le Theil (voyage/sorties RPI) 1 187 
Basket Retiers 509 
Course Cycliste du Pays de la Roche aux Fées 71 
L'outil en main du Pays de la Roche aux Fées 43 
Union Cycliste de Retiers 333 
Retiers Pays Roche aux Fées Hand Ball 352 
Ass. Gymnastique de Coësmes 98 
Lycée JMLamennais Asso.Culture and CO-Retiers 884 
Lycée professionnel St François de Sales Alançon 34 
Ass. Ajoncs d'Or à Montfort (disp.méd-soc.) 34 
Aide au Dévelop. Du Burkina-Faso à Retiers 71 
Amicale fédérée des donneurs de sang Retiers 71 
FNATH - La Guerche de Bretagne 71 
La Prévention Routière 71 
Les Restaurants de Cœur 71 
Secours Catholique de Retiers 71 

Soins Palliatifs à Bain de Bretagne 71 

EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL (suite)  

Depuis le 3 avril et jusqu’au 29 avril dans le hall de la 
mairie du Theil de Bretagne aux horaires d’ouverture, vous 
pouvez venir découvrir l’exposition « CLIMAT » qui répondra à 
certaines de vos interrogations concernant le dérèglement 
climatique et les solutions possibles pour ne pas dépasser un 
seuil de température acceptable. Entrée libre. 

RAPPEL : EXPOSITION « CLIMAT » EN MAIRIE 

FEUX DE FORÊTS : LES PRÉVENIR ET S’EN PROTÉGER 
Le déficit en pluviométrie et la période estivale approchant, la plus grande vigilance est de mise. 

https://letheildebretagne.fr/
https://www.facebook.com/letheildebretagne
https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fsaint-ouen-du-tilleul.fr%2F8158-2%2F&psig=AOvVaw3ubCCNYHSYjbI60sw2X69f&ust=1650008570437000&source=images&cd=vfe&ved=0CAwQjRxqFwoTCMi7lY6Hk_cCFQAAAAAdAAAAABAK
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Après-midi rencontre le mardi 16 mai à 14h  à la salle André 
Hoisnard (stade), palets, cartes ou autres. Le 7 juin, sortie à l’île 
aux Moines et à l’île d’Arz, 80 € car et repas compris. Merci de 
réserver avant le 10 mai. Le 13 juin fête de l’Amitié au château 
de Vieuville Le Chatellier, 7,50 € le trajet en car, 6 € l’entrée et le 
prix du repas au restaurant est de 25 €. Merci de réserver avant 
le 10 mai. Renseignements et réservations : Mickaël BODINIER 
02 99 47 74 04 ou Marie-Thérèse POIRIER 06 45 65 52 12.  

CLUB DE LA JOIE 

L’association vous invite à sa 1ère foire aux livres d’occasion le 
dimanche 14 mai 2023 au Parc des expositions de Retiers (lieu-dit Le 
Burin du Theil de Bretagne) de 9h à 18h. Entrée libre. Pour les exposants 
1,50 m : 5 € et non limité, dans le hall couvert (tables et chaises fournies). 
Renseignements auprès de Didier BOISARD au 06 47 10 81 13 ou à 
recreations.resteriennes@orange.fr. 

                      ASSOCIATION RÉCRÉATIONS RESTERIENNES 

Programme des randonnées du mois de mai :  
06/05 : Moulins  : 12 km, 9 km, 7,3 km. Départ 14 h, 
place de l’église de Moulins. Covoiturage 13h45.   
13/05 : Sortie avec Rannée à Bazouges la Pérousse 
« Château de la Ballue ».  
20/05 : Cuillé : 12 km, 10 km, 7,5 km. Départ 14h, par-
king domaines des étangs à Cuillé. Covoiturage 13h30. 
27/05 : Piré sur Seiche : 11 km, 10 km, 8,5 km. Départ 
14h, parking du complexe sportif. Covoiturage 13h35. 
Covoiturage : place Miescisko à Retiers. Contacts :  
Michelle Clouet 06 84 40 78 36 ou Geneviève Ferré  
06 70 38 05 97 ou randonnee.retiersletheil@gmail.com 

ASSOCIATION CHEMINS ET RANDONNÉES 

En mai, fais ce qu’il te plait ! : mercredi 10 mai à 14h30, nous 
vous proposons une séance mini-ciné. N’oubliez pas de vous 
inscrire au préalable. Une p’tite histoire passait par là : vendredi 
5 mai à 10h, nous vous proposons une séance en musique pour 
les bébés lecteurs (0-3 ans) animée par Fanny, n’oubliez pas de 
vous inscrire. Animation gratuite. La tête dans les histoires :  
vendredi 5 mai à 17h30, Fanny vous propose son sac à  
histoires, cette animation est offerte aux enfants de 3 à 6 ans et 
aux adultes qui les accompagnent. Prix Tatoulu : Les enfants du 
CE1 au CM2 et les collégiens n’oubliez pas de voter pour votre 
livre préféré. Horaires : mardi 16h30-18h30, mercredi et  
vendredi 14h-18h30, dimanche 10h30-12h30. Contact :  
02 99 47 73 55 ou mediatheque.letheildebretagne@rafcom.bzh 

ANIMATION BIBLIO’THEIL 

Prochaines dates de collecte : mercredi 10 mai et mardi 23 mai. Deux 
rouleaux de sacs jaunes seront distribués aux habitants collectés en porte
-à-porte du 30 mai au 9 juin. Pour rappel l’acquisition et la distribution de 
ces sacs à un coût qui entre dans la composition de la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères incitative alors évitons de les utiliser pour trans-
porter les tontes de pelouse à la déchèterie. Astuces pour un meilleur tri 
des déchets : En vrac, ne pas emboiter les emballages les uns dans les 
autres : séparés, ils sont mieux valorisés. Bien les vider mais inutile de les 
rincer, préservons nos ressources en eau.  Village du réemploi et de la 
réparation : samedi 13 mai de 10h à 18h à la salle Tréma de Noyal-sur-
Vilaine. Au cours de ce salon, convivial et ouvert à tous, les acteurs locaux 
du réemploi des objets vous feront découvrir des moyens et idées pour 
agir au quotidien afin de moins jeter. www.smictom-sudest35.fr. 

                    SMICTOM SUD-EST 35 

Vous avez entre 16 et 18 ans et vous souhaitez rendre service à la 
collectivité, connaître la vie professionnelle contre 
rémunération ; si vous êtes intéressé, vous êtes invité à passer à 
la mairie retirer une feuille de pré-inscription pour indiquer vos 
disponibilités semaines 27 à 32, à redéposer impérativement 
pour le 3 juin à la mairie. Sous la responsabilité des agents 
communaux, vous participerez à des petits travaux d’entretien 
des espaces verts, de peinture, etc. Contact : 02 99 47 74 07 

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE 
Opération du 3 juillet au 11 août 2023 

La campagne de déclaration des revenus est lancée depuis le 13 
avril. Pour l’Ille-et-Vilaine, les dates limites de dépôt des 
déclarations sont fixées au 22 mai  pour les déclarations sur 
papier et au 1er juin pour les déclarations en ligne. Les services 
de la direction régionale des Finances publiques de Bretagne et 
d’Ille-et-Vilaine répondent à vos questions au 0 809 401 401. 
Pour les usagers dont la situation ne peut être prises en charge 
lors d’un contact à distance, des permanences sans rendez-vous 
dédiées à la campagne déclarative ont lieu : à Retiers, Antenne 
du Service de gestion comptable, mardi 16 mai (matin 
et après-midi), à La Guerche de Bretagne, Maison 
France Services, mardi 9 mai (matin et après-midi). 

CAMPAGNE DE DÉCLARATION DES REVENUS 

La commune du Theil de Bretagne est sur la « Base Adresse 
Locale ». Une base de données qui a pour vocation de référencer 
l’ensemble des adresses du territoire national. Les services 
d’urgences (pompiers, SAMU, police, etc.), la poste, les livreurs ont 
besoin d’adresses précises et de consulter une base adresse pour 
leurs opérations. Aujourd’hui, il existe plusieurs bases adresses et 
cela engendre des confusions sur certains numéros ou noms de 
voies. C’est pourquoi, l’Etat a mis en place une Base Adresse 
Nationale afin de répondre à cette problématique. Celle-ci est la 
base de données d’adresses officiellement reconnues par 
l’administration.  
Retrouvez votre adresse sur adresse.data.gouv.fr. Si elle n’est pas 
répertoriée ou que votre numéro est situé à un mauvais endroit, 
merci de le signaler (avec un plan) à la mairie, à l’adresse suivante : 
mairie.letheildebretagne@wanadoo.fr  

BASE ADRESSE LOCALE 

Dans le cadre de la surveillance des lignes électriques d’ENEDIS, un hélicoptère (rouge et blanc ou bleu et gris avec la mention 
ENEDIS) est susceptible de survoler la commune du Theil de Bretagne à très basse altitude entre le lundi 24 avril et le samedi 20 mai.  

Vendredi 19 mai  de 12h à 16h30 
à la salle du Chêne Jaune rue 
Paul PainLevé à Janzé. Mercredi 
17 mai 2023  de 14h30 à 19h à la 
salle polyvalente rue Victor Hugo 
à Retiers. Prenez rendez-vous sur 
dondesang.efs.sante.fr. 

DON DU SANG 

Le mercredi 17 mai 
à partir de 8h. 
Merci de bien 

vouloir laisser libre 
les voies afin de 
faciliter l’opération 
de balayage. 

BALAYAGE  
CENTRE BOURG 

Le dernier mardi 
de chaque mois la 
séance de cinéma 
de l’après-midi 14h 
est à tarif réduit : 
4,50 €. Contact : 
02 99 47 24 73 

STELLA 
CINÉMA JANZÉ 

Information : Les militaires 
qui étaient en Algérie en 
1962, 1963 et 1964 peuvent 
prétendre aux décorations de 
la Croix du Combattant et à la 
médaille Commémorative. 
Contact : M. André LERAY au 
06 45 83 05 39. 

ANCIENS COMBATTANTS 

Permanence au 
Theil de Bretagne 
mercredi  31 mai 
de 11h à 13h et de 
14h à 17h, place de 
l’Eglise. Contact : 
07 78 81 92 05  

PIMMS : BUS 
FRANCE SERVICE 

La Maison de la roche aux Fées a rouvert ses portes.  
Du 8 avril au 18 septembre venez découvrir le site  
mégalithique d’Essé tous les week-ends et jours fériés 
de 11h à 18h ; en juillet et en août la maison est ouverte 
tous les jours de 11h à 18h. Les visites guidées sont pos-
sibles pendant les vacances scolaires et les week-ends 
d’avril à septembre. Adresse : La Roche 35150 ESSÉ. 
Informations, réservations : www.tourisme.rafcom.bzh. 
Contacts : 0 820 205 235 ou tourisme@rafcom.bzh 

LA MAISON DE LA ROCHE AUX FÉES 
SAISON TOURISTIQUE 2023 

Portes ouvertes mercredi 24 mai de 14h30 à 16h15, 16 bis rue Maréchal 
Leclerc à Retiers, découverte, pré-inscription Présidente Michelle CLOUET 

L’OUTIL EN MAIN DU PAYS DE LA ROCHE AUX FÉES  

La Communauté de communes est là pour vous accompagner 
dans vos démarches et vos projets. Roche aux Fées  
Communauté, ce sont des services pour tous les habitants et 
les acteurs du territoire. Nous sommes à vos côtés !  
@ accueil@rafcom.bzh                    www.rafcom.bzh 

ROCHE AUX FÉES COMMUNAUTÉ 
TERRE DES POSSIBLES 
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